


 

 

ACTIVE/134334834.2 

2C GROUP HOLDING 

Société par actions simplifiée au capital de 4.665.793,80 euros 

Siège social : 20, boulevard Montmartre – 75009 Paris 

934 317 041 RCS Paris 

(la "Société") 

 

 

EXTRAIT DU DÉCISIONS CONJOINTES PRISES PAR ACTE UNANIME 

EN DATE DU 3 DÉCEMBRE 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le trois décembre, 

[…] 

ont pris, […], les décisions suivantes : 

1. Nomination des directeurs généraux de la Société et détermination des termes et conditions de leur 

mandat social ; et 

2. Pouvoir pour formalités. 

Les Parties déclarent avoir pris connaissance des documents suivants : 

− un exemplaire des statuts de la Société (les "Statuts") ;  

− […] ; 

− la lettre d’acceptation des fonctions de directeur général de la Société signée par Financière JH ; et 

− la lettre d’acceptation des fonctions de directeur général de la Société signée par 21Conseil. 

 

* 

*  * 

 

PREMIÈRE DECISION 

Nomination des directeurs généraux de la Société et détermination des termes et conditions de leur 

mandat social  

Les Parties,  

connaissance prise (i) des Statuts, (ii) de la lettre d’acceptation des fonctions de directeur général de la Société 

signée par Financière JH, (iii) de la lettre d’acceptation des fonctions de directeur général de la Société signée 

par 21Conseil, […], 

décident de nommer, avec effet immédiat, en qualité de directeurs généraux de la Société, pour une durée 

indéterminée : 
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- FINANCIÈRE JH, société par actions simplifiée dont le siège social est situé 18, rue de Saint Senoch – 

75017 Paris et dont le numéro unique d’identification est 852 269 638 RCS Paris ; et 

- 21CONSEIL, entreprise unipersonnelle à responsabilité limité dont le siège social est situé 19 bis, allées 

Léon Gambetta – 92110 Clichy et dont le numéro unique d’identification est 904 272 705 RCS Nanterre,  

décident que (i) Financière JH exercera son mandat de directeur général de la Société conformément aux 

stipulations […], des Statuts […] et (ii) 21Conseil exercera son mandat de directeur général de la Société 

conformément aux stipulations […], des Statuts […], 

[…] 

Financière JH et 21Conseil ont d’ores et déjà fait savoir qu'elles acceptaient les fonctions de directeurs 

généraux de la Société qui leur seraient confiées et qu'elles se sont frappées par aucune mesure, ni disposition 

susceptible de leur interdire d'exercer lesdites fonctions au sein de la Société.  

Cette décision est adoptée par le Président et l’Investisseur Financier. 

 

SECONDE DÉCISION 

Pouvoirs pour formalités 

Les Parties donnent tous pouvoirs au porteur du procès-verbal de la présente réunion à l'effet d'accomplir 

toute formalité légale qu'il appartiendra. 

Cette décision est adoptée par le Président et l’Investisseur Financier. 

 

*  * 

* 
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Le présent extrait a été signé électroniquement par le président de la Société par le biais du prestataire de 

services DocuSign (www.docusign.com) conformément aux dispositions des articles 1366 et suivants du 

Code civil).  

Extrait certifié conforme par le président de la Société : 

 

 

 

 

BLB Partners 

Par : Monsieur Benjamin Bitton 
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2C GROUP HOLDING 

Société par actions simplifiée au capital de 1 euro 

Siège social : 20, boulevard Montmartre – 75009 Paris 

934 317 041 RCS Paris 

(la "Société") 

 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS DU PRESIDENT  

EN DATE DU 3 DÉCEMBRE 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le trois décembre, 

Conformément aux termes des décisions l’associé unique de la Société (l’"Associé Unique") en date 

du 3 décembre 2024 (les "Décisions de l’Associé Unique"), BLB Partners, président de la Société 

(le "Président"), après avoir pris connaissance des Décisions de l’Associé Unique et des documents 

suivants :  

− un exemplaire des statuts de la Société (les "Statuts") ; 

− […] ; 

− le rapport du président de la Société ;  

− le projet de nouveaux Statuts tel que figurant en Annexe 1 aux présentes (les "Statuts 

Refondus") ; 

− les termes et conditions des ADP 1 figurant en annexe aux Statuts Refondus ; 

− les termes et conditions des ADP 2 figurant en annexe aux Statuts Refondus ; 

− le bulletin de souscription relatif à la souscription de 15.549.200 ADP 1 signé par […] en date 

du 3 décembre 2024 ;  

− le certificat du dépositaire émis par […] agissant en qualité de dépositaire des fonds attestant 

qu’une somme de […] euros a été déposée sur le compte ouvert au nom de la Société ; 

− le bulletin de souscription relatif à la souscription de 31.500 ADP 2 signé par […] en date du 

3 décembre 2024 ;  

− le bulletin de souscription relatif à la souscription de 31.500 ADP 2 signé par […] en date du 

3 décembre 2024 ;  

− le bulletin de souscription relatif à la souscription de 31.500 ADP 2 signé par […] en date du 

3 décembre 2024 ;  

− le bulletin de souscription relatif à la souscription de 13.500 ADP 2 signé par […] en date du 

3 décembre 2024 ;  

− le certificat du dépositaire émis par […] agissant en qualité de dépositaire des fonds attestant 

qu’une somme de […] euros a été déposée sur le compte ouvert au nom de la Société ; 

− le projet de traité d’apport (le "Traité d’Apport […]") relatif aux apports en nature au profit de 

la Société, en qualité de bénéficiaire, de :  
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(i) 13.200 actions ordinaires de 2 C Group (l’"Apport […]"), en pleine propriété, rémunéré 

en actions ordinaires de la Société, par […] en qualité d’apporteur, 

(ii) 4.388 actions ordinaires de 2 C Group (l’"Apport […]"), en pleine propriété, rémunéré 

en actions ordinaires de la Société, par […] en qualité d’apporteur, 

(iii) 4.388 actions ordinaires de 2 C Group (l’"Apport […]"), en pleine propriété, rémunéré 

en actions ordinaires de la Société, par […] en qualité d’apporteur, 

(iv) 5 actions ordinaires de 2 C Group (l’"Apport […]"), en pleine propriété, rémunéré en 

actions ordinaires de la Société, par […] en qualité d’apporteur ;  

− le projet de traité d’apport relatif à l’apport en nature de 500 actions ordinaires de R4Innov 

(l’"Apport […]"), en pleine propriété, rémunéré en actions ordinaires de la Société, entre […], 

en qualité d’apporteur d’une part, et la Société, en qualité de bénéficiaire d’autre part (le 

"Traité d’Apport […]") ;  

− le rapport spécial du commissaire aux apports sur (i) l’Apport BLB, (ii) l’Apport FJH, 

(iii) l’Apport […], (iv) l’Apport […]et (v) l’Apport […] prévu aux articles L.225-8 et L.225-147 du 

Code de commerce ;  

− le récépissé de dépôt au greffe du rapport du commissaire aux apports en lien avec 

(i) l’Apport […], (ii) l’Apport […], (iii) l’Apport […], (iv) l’Apport […] et (v) l’Apport […] en date 

du 30 octobre 2024 ;  

− le rapport de valorisation des ADP 2 et AGADP2 en date du 31 octobre 2024 rédigé par le 

[…] ; 

− le rapport spécial du commissaire aux comptes ad hoc sur l’émission de 15.549.200 ADP 1 

avec suppression du droit préférentiel de souscription de l’Associé Unique au profit d’une 

personne dénommée prévu aux articles L. 225-135, L. 225-138, L. 228-12 et R. 228-17 du 

Code de commerce ; et 

− le rapport spécial du commissaire aux comptes ad hoc sur l’émission de 108.000 ADP 2 avec 

suppression du droit préférentiel de souscription de l’Associé Unique au profit de personnes 

dénommées prévu aux articles L. 225-135, L. 225-138, L. 228-12 et R. 228-17 du Code de 

commerce. 

a pris les décisions suivantes sur l'ordre du jour suivant :  

1. Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation du capital social d’un montant 

nominal total de 1.554.920 euros par émission de 15.549.200 ADP 1 (l'"Augmentation de 

Capital ADP 1") et modifications corrélatives des Statuts ; 

2. Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation du capital social d’un montant 

nominal total de 10.800 euros par émission de 108.000 ADP 2 (l'"Augmentation de Capital 

ADP 2") et modifications corrélatives des Statuts ; 

3. Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation du capital social d'un montant 

nominal total de 1.789.986 euros par émission de 17.899.860 actions ordinaires de la Société 

en rémunération de l’Apport […] et modifications corrélatives des Statuts ;  
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4. Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation du capital social d'un montant 

nominal total de 595.034,70 euros par émission de 5.950.347 actions ordinaires de la Société 

en rémunération de l’Apport […] et modifications corrélatives des Statuts ;  

5. Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation du capital social d'un montant 

nominal total de 595.034,70 euros par émission de 5.950.347 actions ordinaires de la Société 

en rémunération de l’Apport […] et modifications corrélatives des Statuts ;  

6. Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation du capital social d'un montant 

nominal total de 678 euros par émission de 6.780 actions ordinaires de la Société en 

rémunération de l’Apport […] et modifications corrélatives des Statuts ;  

7. Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation du capital social d'un montant 

nominal total de 119.339,40 euros par émission de 1.193.394 actions ordinaires de la Société 

en rémunération de l’Apport […] et modifications corrélatives des Statuts ;  

8. Constatation du caractère définitif des modifications statutaires ; et  

9. Pouvoirs pour les formalités légales. 

 

* 

 

*   * 

 

PREMIÈRE DÉCISION 

Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation du capital social d’un montant 

nominal total de 1.554.920 euros par émission de 15.549.200 ADP 1 et modifications 

corrélatives des Statuts 

Le Président rappelle qu’il a été décidé aux termes des Décisions de l’Associé Unique, de procéder à 

une augmentation de capital social de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription 

de l’Associé Unique, d’un montant de 1.554.920 euros, par l'émission de 15.549.200 ADP 1 d’une 

valeur nominale de dix centimes (0,10) euro, émises avec une prime d’émission de quatre-vingt-dix 

centimes d’euro (0,90) par ADP 1, correspondant à un prix de souscription global de 15.549.200 euros, 

étant précisé que l’Associé Unique a délégué les pouvoirs les plus étendus au Président aux fins de : 

− recueillir la souscription aux ADP 1 et les versements y afférents ;  

− obtenir le certificat du dépositaire attestant la libération et la réalisation de l’Augmentation de 

Capital ADP 1 ; 

− procéder, le cas échéant, à la prorogation de la période de souscription ou constater, s’il y a 

lieu, la clôture par anticipation de la période de souscription de l’Augmentation de Capital 

ADP 1 ; 

− établir, le cas échéant, un arrêté de compte conformément aux dispositions de l’article R. 225-

134 du Code de commerce ; 

− constater la réalisation de l’Augmentation de Capital ADP 1, et procéder, en conséquence, à 

la modification des statuts ; 
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− décider d’imputer les frais de l’Augmentation de Capital ADP 1 sur le montant des primes et 

réserves qui y sont afférentes et de prélever sur ces montants les sommes nécessaires pour 

doter la réserve légale ; et  

− d’une manière générale, prendre toute mesure utile et accomplir tous actes et formalités 

nécessaires, directement ou par mandataire, pour parvenir et donner effet à la réalisation 

définitive de l’Augmentation de Capital ADP 1. 

Le Président rappelle que le droit préférentiel de souscription de l’Associé Unique aux ADP 1 a été 

supprimé au profit […]. 

Le Président indique alors être en possession : 

(i) d’une version signée du bulletin de souscription aux 15.549.200 ADP 1 émises dans le cadre 

de l'Augmentation de Capital ADP 1; et 

(ii) du certificat émis par […] agissant en qualité de dépositaire des fonds attestant qu’une somme 

de 15.549.200 euros a été déposée sur le compte ouvert au nom de la Société correspondant 

à la libération par versement en numéraire de la totalité du prix de souscription de 15.549.200 

ADP 1 ;  

En conséquence, le Président constate la clôture anticipée de la période de souscription et la réalisation 

définitive de l'augmentation de capital de 1.554.920 euros par émission des 15.549.200 ADP 1 et décide 

de modifier les articles 6 et 7 des Statuts comme précisé ci-dessous.  

La mention suivante est ajoutée à l'article 6 des Statuts : 

"6.3 Par décisions de l’associé unique en date du 3 décembre 2024, il a été procédé à une 

augmentation de capital social en numéraire d’un montant nominal de 1.554.920 euros avec 

suppression du droit préférentiel de souscription par l’émission de 15.549.200 ADP 1, de dix centimes 

(0,10) d’euro de valeur nominale, avec une prime d’émission de quatre-vingt-dix centimes (0,90) d’euro 

par ADP 1, intégralement libérées pour porter le capital social de 1 euro à 1.554.921 euros."  

Le reste de l'article demeure inchangé. 

L’article 7 des Statuts est remplacé comme suit : 

"Le capital social est fixé à la somme d’un million cinq cent cinquante-quatre mille neuf cent vingt et un 

euros (1.554.921 €).  

Il est composé de 15.549.210 actions de 0,10 euro de valeur nominale, intégralement libérées et 

réparties comme suit : 

− 10 actions ordinaires (les "AO") ; et 

− 15.549.200 actions de préférence de catégorie 1 (les "ADP 1")." 

Cette décision est adoptée par le Président. 

 

DEUXIEME DÉCISION 

Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation du capital social d’un montant 

nominal total de 10.800 euros par émission de 108.000 ADP 2 et modifications corrélatives des 

Statuts 
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Le Président rappelle qu’il a été décidé aux termes des Décisions de l’Associé Unique, de procéder à 

une augmentation de capital social de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription 

de l’Associé Unique, d’un montant nominal de 10.800 euros, par l’émission de 108.000 ADP 2 de 0,10 € 

de valeur nominale chacune, assorties d’une prime d’émission de 0,90 € par ADP 2, correspondant à 

un prix de souscription global de 108.000 euros, étant précisé que l’Associé Unique a délégué les 

pouvoirs les plus étendus au Président aux fins de : 

− recueillir la souscription aux ADP 2 nouvelles et le versement y afférent ;  

− obtenir le certificat du dépositaire attestant la libération et la réalisation de l’Augmentation de 

Capital ADP 2 ; 

− procéder, le cas échéant, à la prorogation de la période de souscription ou constater, s’il y a 

lieu, la clôture par anticipation de la période de souscription de l’Augmentation de Capital 

ADP 2 ; 

− établir, le cas échéant, un arrêté de compte conformément aux dispositions de l’article R. 225-

134 du Code de commerce ; 

− constater la réalisation de l’Augmentation de Capital ADP 2, et procéder, en conséquence, à 

la modification des statuts ; 

− décider d’imputer les frais de l’Augmentation de Capital ADP 2 sur le montant des primes et 

réserves qui y sont afférentes et de prélever sur ces montants les sommes nécessaires pour 

doter la réserve légale ; et  

− d’une manière générale, prendre toute mesure utile et accomplir tous actes et formalités 

nécessaires, directement ou par mandataire, pour parvenir et donner effet à la réalisation 

définitive de l’Augmentation de Capital ADP 2. 

Le Président rappelle que le droit préférentiel de souscription de l’Associé Unique aux ADP 2 a été 

supprimé au profit des bénéficiaires suivants : 

[…] 

Le Président indique alors être en possession : 

(iii) d’une version signée des bulletins de souscription aux 108.000 ADP 2 émises dans le cadre 

de l'Augmentation de Capital ADP 2; et 

(iv) du certificat émis par […] agissant en qualité de dépositaire des fonds attestant qu’une somme 

de 108.000 euros a été déposée sur le compte ouvert au nom de la Société correspondant à 

la libération par versement en numéraire de la totalité du prix de souscription de 108.000 

ADP 2 ;  

En conséquence, le Président constate la clôture anticipée de la période de souscription et la réalisation 

définitive de l'augmentation de capital de 10.800 euros par émission des 108.000 ADP 2 et décide de 

modifier les articles 6 et 7 des Statuts comme précisé ci-dessous.  

La mention suivante est ajoutée à l'article 6 des Statuts : 

"6.3 Par décisions de l’associé unique en date du 3 décembre 2024, il a été procédé à une 

augmentation de capital social en numéraire d’un montant nominal de 10.800 euros avec suppression 

du droit préférentiel de souscription par l’émission de 108.000 ADP 2 , de dix centimes (0,10) d’euro de 

valeur nominale, avec une prime d’émission de quatre-vingt-dix centimes (0,90) d’euro par ADP 2, 

intégralement libérées pour porter le capital social de 1.554.921 euros à 1.565.721 euros."  
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Le reste de l'article demeure inchangé. 

L’article 7 des Statuts est remplacé comme suit : 

"Le capital social est fixé à la somme d’un million cinq cent soixante-cinq mille sept cent vingt et un 

euros (1.565.721 €).  

Il est composé de 15.657.210 actions de 0,10 euro de valeur nominale, intégralement libérées et 

réparties comme suit : 

− 10 actions ordinaires (les "AO") ; 

− 15.549.200 actions de préférence de catégorie 1 (les "ADP 1") ; et 

− 108.000 actions de préférence de catégorie 2 (les "ADP 2")." 

Cette décision est adoptée par le Président. 

 

TROISIÈME DÉCISION  

Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation du capital social d'un montant 

nominal total de 1.789.986 € par émission de 17.899.860 actions ordinaires de la Société en 

rémunération de l’Apport […] et modifications corrélatives des Statuts 

Le Président rappelle que l’Associé Unique a approuvé l’apport en nature de 13.200 actions ordinaires 

émises par 2 C Group, en pleine propriété, effectué par […] aux conditions stipulées au Traité d’Apport 

[…].  

Le Président rappelle également que l’Associé Unique a décidé aux termes des Décisions de l’Associé 

Unique : 

− d’augmenter le capital social d’un montant nominal total de 1.789.986 euros en rémunération 

de l’Apport […] par l’émission de 17.899.860 actions ordinaires pour un prix de souscription 

total de 17.899.860 euros, soit dix centimes (0,10) d’euro de valeur nominale, émises avec 

une prime d’apport de quatre-vingt-dix centimes (0,90) par action ordinaire émise ;  

étant précisé que l’Associé Unique a délégué les pouvoirs les plus étendus au Président aux fins de : 

− constater la réalisation définitive de l’Apport […] et modifier les Statuts en conséquence ; 

− accomplir, directement ou par mandataire, tous actes et formalités à l'effet de rendre définitive 

l’augmentation de capital décidée conformément aux termes de cette décision ; et 

− d’une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile aux présentes 

émissions. 

Le Président constate la réalisation définitive des conditions suspensives prévues à l’article 7 du Traité 

d’Apport […]. 

En conséquence, le Président constate, la réalisation définitive de l’augmentation de capital de 

1.789.986 euros par émission de 17.899.860 actions ordinaires en rémunération de l’Apport […], et 

décide de modifier les articles 6 et 7 des Statuts comme précisé ci-dessous.  

La mention suivante est ajoutée à l'article 6 des Statuts : 
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"6.3 Par décisions de l’associé unique en date du 3 décembre 2024, il a été procédé à une 

augmentation de capital social d’un montant nominal de 1.789.986 euros par l’émission de 17.899.860 

AO nouvelles de dix centimes (0,10) d’euro de valeur nominale, avec une prime d’émission de quatre-

vingt-dix centimes (0,90) d’euro par AO, intégralement libérées, en rémunération d’un apport en nature, 

pour porter le capital social de 1.565.721 euros à 3.355.707 euros." 

Le reste de l'article demeure inchangé. 

L’article 7 des Statuts est remplacé comme suit : 

"Le capital social est fixé à la somme de trois millions trois cent cinquante-cinq mille sept cent sept 

euros (3.355.707 €).  

Il est composé de 33.557.070 actions de 0,10 euro de valeur nominale, intégralement libérées et 

réparties comme suit : 

− 17.899.870 actions ordinaires (les "AO") ; 

− 15.549.200 actions de préférence de catégorie 1 (les "ADP 1") ; et 

− 108.000 actions de préférence de catégorie 2 (les "ADP 2")." 

Cette décision est adoptée par le Président. 

 

QUATRIEME DÉCISION  

Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation du capital social d'un montant 

nominal total de 595.034,70 € par émission de 5.950.347 actions ordinaires de la Société en 

rémunération de l’Apport […] et modifications corrélatives des Statuts 

Le Président rappelle que l’Associé Unique a approuvé l’apport en nature de 4.388 actions ordinaires 

émises par 2 C Group, en pleine propriété, effectué par […] aux conditions stipulées au Traité d’Apport 

[…].  

Le Président rappelle également que l’Associé Unique a décidé aux termes des Décisions de l’Associé 

Unique : 

− d’augmenter le capital social d’un montant nominal total de 595.034,70 euros en rémunération 

de l’Apport […] par l’émission de 5.950.347 actions ordinaires pour un prix de souscription 

total de 5.950.347 euros, soit dix centimes (0,10) d’euro de valeur nominale, émises avec une 

prime d’apport de quatre-vingt-dix centimes (0,90) par action ordinaire émise ;  

étant précisé que l’Associé Unique a délégué les pouvoirs les plus étendus au Président aux fins de : 

− constater la réalisation définitive de l’Apport […] et modifier les Statuts en conséquence ; 

− accomplir, directement ou par mandataire, tous actes et formalités à l'effet de rendre définitive 

l’augmentation de capital décidée conformément aux termes de cette décision ; et 

− d’une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile aux présentes 

émissions. 

Le Président constate la réalisation définitive des conditions suspensives prévues à l’article 7 du Traité 

d’Apport […]. 
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En conséquence, le Président constate, la réalisation définitive de l’augmentation de capital de 

595.034,70 euros par émission de 5.950.347 actions ordinaires en rémunération de l’Apport […], et 

décide de modifier les articles 6 et 7 des Statuts comme précisé ci-dessous.  

La mention suivante est ajoutée à l'article 6 des Statuts : 

"6.3 Par décisions de l’associé unique en date du 3 décembre 2024, il a été procédé à une 

augmentation de capital social d’un montant nominal de 595.034,70 euros par l’émission de 5.950.347 

AO nouvelles de dix centimes (0,10) d’euro de valeur nominale, avec une prime d’émission de quatre-

vingt-dix centimes (0,90) d’euro par AO, intégralement libérées, en rémunération d’un apport en nature, 

pour porter le capital social de 3.355.707 euros à 3.950.741,70 euros." 

Le reste de l'article demeure inchangé. 

L’article 7 des Statuts est remplacé comme suit : 

"Le capital social est fixé à la somme de trois millions neuf cent cinquante mille sept cent quarante et 

un euros et soixante-dix centimes (3.950.741,70 €).  

Il est composé de 39.507.417 actions de 0,10 euro de valeur nominale, intégralement libérées et 

réparties comme suit : 

− 23.850.217 actions ordinaires (les "AO") ; 

− 15.549.200 actions de préférence de catégorie 1 (les "ADP 1") ; et 

− 108.000 actions de préférence de catégorie 2 (les "ADP 2")." 

Cette décision est adoptée par le Président. 

 

CINQUIEME DÉCISION  

Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation du capital social d'un montant 

nominal total de 595.034,70 € par émission de 5.950.347 actions ordinaires de la Société en 

rémunération de l’Apport […] et modifications corrélatives des Statuts 

Le Président rappelle que l’Associé Unique a approuvé l’apport en nature de 4.388 actions ordinaires 

émises par 2 C Group, en pleine propriété, effectué par […] aux conditions stipulées au Traité d’Apport 

[…]. 

Le Président rappelle également que l’Associé Unique a décidé aux termes des Décisions de l’Associé 

Unique : 

− d’augmenter le capital social d’un montant nominal total de 595.034,70 euros en rémunération 

de l’Apport […] par l’émission de 5.950.347 actions ordinaires pour un prix de souscription 

total de 5.950.347 euros, soit dix centimes (0,10) d’euro de valeur nominale, émises avec une 

prime d’apport de quatre-vingt-dix centimes (0,90) par action ordinaire émise ;  

étant précisé que l’Associé Unique a délégué les pouvoirs les plus étendus au Président aux fins de : 

− constater la réalisation définitive de l’Apport […] et modifier les Statuts en conséquence ; 

− accomplir, directement ou par mandataire, tous actes et formalités à l'effet de rendre définitive 

l’augmentation de capital décidée conformément aux termes de cette décision ; et 
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− d’une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile aux présentes 

émissions. 

Le Président constate la réalisation définitive des conditions suspensives prévues à l’article 7 du Traité 

d’Apport […]. 

En conséquence, le Président constate, la réalisation définitive de l’augmentation de capital de 

595.034,70 euros par émission de 5.950.347 actions ordinaires en rémunération de l’Apport […], et 

décide de modifier les articles 6 et 7 des Statuts comme précisé ci-dessous.  

La mention suivante est ajoutée à l'article 6 des Statuts : 

"6.3 Par décisions de l’associé unique en date du 3 décembre 2024, il a été procédé à une 

augmentation de capital social d’un montant nominal de 595.034,70 euros par l’émission de 5.950.347 

AO nouvelles de dix centimes (0,10) d’euro de valeur nominale, avec une prime d’émission de quatre-

vingt-dix centimes (0,90) d’euro par AO, intégralement libérées, en rémunération d’un apport en nature, 

pour porter le capital social de 3.950.741,70 euros à 4.545.776,40 euros." 

Le reste de l'article demeure inchangé. 

L’article 7 des Statuts est remplacé comme suit : 

"Le capital social est fixé à la somme de quatre millions cinq cent quarante-cinq mille sept cent soixante-

seize euros et quarante centimes (4.545.776,40 €).  

Il est composé de 45.457.764 actions de 0,10 euro de valeur nominale, intégralement libérées et 

réparties comme suit : 

− 29.800.564 actions ordinaires (les "AO") ; 

− 15.549.200 actions de préférence de catégorie 1 (les "ADP 1") ; et 

− 108.000 actions de préférence de catégorie 2 (les "ADP 2")." 

Cette décision est adoptée par le Président. 

 

SIXIEME DÉCISION  

Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation du capital social d'un montant 

nominal total de 678€ par émission de 6.780 actions ordinaires de la Société en rémunération 

de l’Apport […] et modification corrélative des Statuts 

Le Président rappelle que l’Associé Unique a approuvé l’apport en nature de 5 actions ordinaires 

émises par 2 C Group, en pleine propriété, effectué par […] aux conditions stipulées au Traité d’Apport 

[…]. 

Le Président rappelle également que l’Associé Unique a décidé aux termes des Décisions de l’Associé 

Unique : 

− d’augmenter le capital social d’un montant nominal total de 678 euros en rémunération de 

l’Apport […] par l’émission de 6.780 actions ordinaires pour un prix de souscription total de 

6.780 euros, soit dix centimes (0,10) d’euro de valeur nominale, émises avec une prime 

d’apport de quatre-vingt-dix centimes (0,90) par action ordinaire émise ;  
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étant précisé que l’Associé Unique a délégué les pouvoirs les plus étendus au Président aux fins de : 

− constater la réalisation définitive de l’Apport […] et modifier les Statuts en conséquence ; 

− accomplir, directement ou par mandataire, tous actes et formalités à l'effet de rendre définitive 

l’augmentation de capital décidée conformément aux termes de cette décision ; et 

− d’une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile aux présentes 

émissions. 

Le Président constate la réalisation définitive des conditions suspensives prévues à l’article 7 du Traité 

d’Apport […]. 

En conséquence, le Président constate, la réalisation définitive de l’augmentation de capital de 678 

euros par émission de 6.780 actions ordinaires en rémunération de l’Apport […], et 

décide de modifier les articles 6 et 7 des Statuts comme précisé ci-dessous.  

La mention suivante est ajoutée à l'article 6 des Statuts : 

"6.3 Par décisions de l’associé unique en date du 3 décembre 2024, il a été procédé à une 

augmentation de capital social d’un montant nominal de 678 euros par l’émission de 6.780 AO 

nouvelles de dix centimes (0,10) d’euro de valeur nominale, avec une prime d’émission de quatre-vingt-

dix centimes (0,90) d’euro par AO, intégralement libérées, en rémunération d’un apport en nature, pour 

porter le capital social de 4.545.776,40 euros à 4.546.454,40 euros." 

Le reste de l'article demeure inchangé. 

L’article 7 des Statuts est remplacé comme suit : 

"Le capital social est fixé à la somme de quatre millions cinq cent quarante-six mille quatre cent 

cinquante-quatre euros et quarante centimes (4.546.454,40 €).  

Il est composé de 45.464.544 actions de 0,10 euro de valeur nominale, intégralement libérées et 

réparties comme suit : 

− 29.807.344 actions ordinaires (les "AO") ; 

− 15.549.200 actions de préférence de catégorie 1 (les "ADP 1") ; et 

− 108.000 actions de préférence de catégorie 2 (les "ADP 2")." 

Cette décision est adoptée par le Président. 
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SEPTIEME DÉCISION  

Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation du capital social d'un montant 

nominal total de 119.339,40 € par émission de 1.193.394 actions ordinaires de la Société en 

rémunération de l’Apport […] et modifications corrélatives des Statuts 

Le Président rappelle que l’Associé Unique a approuvé l’apport en nature de 500 actions ordinaires 

émises par R4Innov, en pleine propriété, effectué par […] aux conditions stipulées au Traité d’Apport 

[…]. 

Le Président rappelle également que l’Associé Unique a décidé aux termes des Décisions de l’Associé 

Unique : 

− d’augmenter le capital social d’un montant nominal total de 119.339,40 euros en rémunération 

de l’Apport […] par l’émission de 1.193.394 actions ordinaires pour un prix de souscription 

total de 1.193.394 euros, soit dix centimes (0,10) d’euro de valeur nominale, émises avec une 

prime d’apport de quatre-vingt-dix centimes (0,90) par action ordinaire émise ;  

étant précisé que l’Associé Unique a délégué les pouvoirs les plus étendus au Président aux fins de : 

− constater la réalisation définitive de l’Apport […] et modifier les Statuts en conséquence ; 

− accomplir, directement ou par mandataire, tous actes et formalités à l'effet de rendre définitive 

l’augmentation de capital décidée conformément aux termes de cette décision ; et 

− d’une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile aux présentes 

émissions. 

Le Président constate la réalisation définitive des conditions suspensives prévues à l’article 7 du Traité 

d’Apport […]. 

En conséquence, le Président constate, la réalisation définitive de l’augmentation de capital de 

119.339,40 euros par émission de 1.193.394 actions ordinaires en rémunération de l’Apport […], et 

décide de modifier les articles 6 et 7 des Statuts comme précisé ci-dessous.  

La mention suivante est ajoutée à l'article 6 des Statuts : 

"6.3 Par décisions de l’associé unique en date du 3 décembre 2024, il a été procédé à une 

augmentation de capital social en numéraire d’un montant nominal de 119.339,40 euros avec 

suppression du droit préférentiel de souscription par l’émission de 1.193.394 AO, de dix centimes (0,10) 

d’euro de valeur nominale, avec une prime d’émission de quatre-vingt-dix centimes (0,90) d’euro par 

AO, intégralement libérées pour porter le capital social de 4.546.454,40 euros à 4.665.793,80 euros." 

Le reste de l'article demeure inchangé. 

L’article 7 des Statuts est remplacé comme suit : 

"Le capital social est fixé à la somme de quatre millions six cent soixante-cinq mille sept cent quatre-

vingt-treize euros et quatre-vingts centimes (4.665.793,80 €).  

Il est composé de 46.657.938 actions de 0,10 euro de valeur nominale, intégralement libérées et 

réparties comme suit : 

− 31.000.738 actions ordinaires (les "AO") ; 

− 15.549.200 actions de préférence de catégorie 1 (les "ADP 1") ; et 



ACTIVE/132381685.4 
ACTIVE/134065145.2 

− 108.000 actions de préférence de catégorie 2 (les "ADP 2")." 

Cette décision est adoptée par le Président. 

 

HUITIEME DÉCISION  

Constatation du caractère définitif des modifications statutaires  

En conséquence des constatations et décisions ci-dessus, le Président :  

constate que toutes les modifications statutaires décidées aux Décisions de l'Associé Unique en date 

du 3 décembre 2024 sont devenues définitives, et  

décide en conséquence de procéder à la refonte des statuts de la Société conformément au projet de 

Statuts Refondus annexés aux présentes décisions (Annexe 1). 

 

NEUVIEME DECISION 

Pouvoir pour les formalités 

Le Président donne tous pouvoirs au porteur d’un extrait d’une copie du présent acte aux fins 

d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité ou autres prescrites par la loi. 

Cette décision est adoptée par le Président. 

*  * 

 

* 

Le présent extrait a été signé électroniquement par le Président, par le biais du prestataire de services 

DocuSign (www.docusign.com) conformément aux dispositions des articles 1366 et suivants du Code 

Civil. 

 

 

 

 

BLB Partners  

Représentée par : Monsieur Benjamin Bitton 

 

  

 
 



 
 

ACTIVE/134052020.3 

2C GROUP HOLDING 

Société par actions simplifiée au capital de 1 euro 

Siège social : 20, boulevard Montmartre – 75009 Paris 

934 317 041 RCS Paris 

(la "Société") 

 

 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L’ASSOCIÉ UNIQUE  

EN DATE DU 3 DÉCEMBRE 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le trois décembre, 

[…] 

a pris, conformément à l’article 12.3 des statuts de la Société (les "Statuts"), les décisions ci-dessous 

portant sur l’ordre du jour suivant : 

1. Examen et approbation de la création de nouvelles catégories d’actions de préférence de 

catégorie 1 (les "ADP 1") et de catégorie 2 (les "ADP 2") ; 

2. […] ;  

3. […] ; 

4. Augmentation du capital social en numéraire d’un montant nominal total de 1.554.920 euros 

par émission de 15.549.200 ADP 1 de 0,10 € de valeur nominale chacune, assorties d’une 

prime d’émission de 0,90 € par ADP 1, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

de l’Associé Unique au profit d’une personne dénommée ;  

5. Suppression du droit préférentiel à la souscription de 15.549.200 ADP 1 au profit d’une 

personne dénommée ; 

6. Augmentation du capital social en numéraire d’un montant nominal total de 10.800 euros par 

émission de 108.000 ADP 2 de 0,10 € de valeur nominale chacune, assorties d’une prime 

d’émission de 0,90 € par ADP 2, avec suppression du droit préférentiel de souscription de 

l’Associé Unique au profit de personnes dénommées ;  

7. Suppression du droit préférentiel à la souscription de 108.000 ADP 2 au profit de personnes 

dénommées ;  

8. Approbation de l’Apport […], de son évaluation et de sa rémunération ; 

9. Emission et attribution de 17.899.860 actions ordinaires de la Société en rémunération de 

l’Apport […] ;  

10. Approbation de l’Apport […], de son évaluation et de sa rémunération ; 

11. Emission et attribution de 5.950.347 actions ordinaires de la Société en rémunération de 

l’Apport […] ;  

12. Approbation de l’Apport […], de son évaluation et de sa rémunération ; 
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13. Emission et attribution de 5.950.347 actions ordinaires de la Société en rémunération de 

l’Apport […] ;  

14. Approbation de l’Apport […], de son évaluation et de sa rémunération ; 

15. Emission et attribution de 6.780 actions ordinaires de la Société en rémunération de 

l’Apport […] ;  

16. Approbation de l’Apport […], de son évaluation et de sa rémunération ; 

17. Emission et attribution de 1.193.394 actions ordinaires de la Société en rémunération de 

l’Apport […] ; 

18. Autorisation donnée au Président à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à une 

attribution gratuite d’ADP 2 existantes ou à émettre dites "AGADP" (les "AGADP 2") dans la 

limite d’un nombre maximum de 342.000 AGADP 2 à émettre conformément aux articles 

L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce ;  

19. Délégation de compétence au Président (i) afin de déterminer les bénéficiaires des attributions 

gratuites d’ADP 2 et les critères et conditions de leur attribution, ainsi que le nombre d’ADP 2 

à attribuer gratuitement à chacun d'eux, et (ii) en vue de constater, à l'issue de la période 

d'acquisition, l'attribution définitive des ADP 2 et l'augmentation de capital correspondante, 

ainsi que la modification corrélative des statuts de la Société ; 

20. Nomination de nouveaux membres et d’un censeur du Comité de Surveillance ; 

21. Nomination du commissaire aux comptes titulaire de la Société ;  

22. Refonte des Statuts ; et 

23. Pouvoirs pour les formalités légales. 

[…] 

L'Associé Unique déclare avoir pu prendre pleine et entière connaissance, en temps utile, de l’ordre du 

jour, du projet de décisions écrites, des différents rapports et plus généralement de tout document et 

de toute information nécessaires à son information préalablement aux décisions qui suivent et renonce 

par conséquent, expressément et irrévocablement, à remettre en cause, à quelque titre que ce soit, et 

notamment sur le fondement de la communication tardive des documents afférents aux présentes, la 

validité des présentes décisions. 
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PREMIÈRE DÉCISION 

Examen et approbation de la création de nouvelles catégories d’actions de préférence de 

catégorie 1 et de catégorie 2 

L’Associé Unique, 

connaissance prise (i) du rapport du Président, (ii) des rapports du commissaire aux avantages 

particuliers sur la création des ADP 1 et des ADP 2 prévus aux articles L. 225-147 et L. 228-15 du Code 

de commerce, (iii) des Termes et Conditions des ADP 1, (iv) des Termes et Conditions des ADP 2 ainsi 

que (v) du projet de Statuts Refondus, 

après avoir constaté que l’ensemble des actions émises par la Société se compose d’une seule 

catégorie d’actions (les actions ordinaires), 

décide la création de deux nouvelles catégories d’actions de préférence, les ADP 1 et les ADP 2, de 

dix centimes d’euro (0,10 €) de valeur nominale, et approuve les Termes et Conditions des ADP 1 et 

les Termes et Conditions des ADP 2 tels que décrits en annexe du projet de Statuts Refondus, 

conformément aux dispositions des articles L. 228-11 à L. 228-19 du Code de commerce,  

prend acte de (i) la description et de l'appréciation des droits et avantages particuliers attachés aux 

ADP 1 et ADP 2 et (ii) la justification de leur valorisation présentée dans les rapports du commissaire 

aux avantages particuliers et approuve lesdits rapports, et 

prend acte que la détention des ADP 1 et des ADP 2 fera l’objet d’une mention spéciale dans les 

comptes individuels d’associés tenus par la Société. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

DEUXIÈME DÉCISION 

[…] 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 

 

TROISIÈME DÉCISION 

[…] 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 

 

 

QUATRIÈME DÉCISION 

Augmentation du capital social en numéraire d’un montant nominal total de 1.554.920 euros 

par émission de 15.549.200 ADP 1 de 0,10 € de valeur nominale chacune, assorties d’une 
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prime d’émission de 0,90 € par ADP 1, avec suppression du droit préférentiel de souscription 

de l’Associé Unique 

L’Associe Unique, 

connaissance prise (i) du rapport du Président, (ii) du rapport spécial du commissaire aux comptes ad 

hoc sur l’émission de 15.549.200 ADP 1 de la Société avec suppression du droit préférentiel de 

souscription prévu aux articles L. 225-135, L. 225-138, L. 228-12 et R. 228-17 du Code de commerce 

et (iii) du projet de Statuts Refondus,  

après avoir constaté que le capital social était entièrement libéré, 

décide, sous la condition suspensive de l’adoption de la décision suivante supprimant le droit 

préférentiel de souscription de l’Associé Unique, d’augmenter le capital social d’un montant nominal 

de 1.554.920 euros, par l'émission de 15.549.200 ADP 1 de 0,10 € de valeur nominale chacune, 

assorties d’une prime d’émission de 0,90 € par ADP 1 (l’"Augmentation de Capital ADP 1"). 

Le prix de souscription des 15.549.200 ADP 1 nouvelles est fixé au prix unitaire de 0,10 € de valeur 

nominale, assorties d’une prime d’émission de 0,90 € par ADP 1, soit un prix de souscription total 

de 15.549.200 euros, en ce compris une prime d’émission d’une valeur totale de 13.994.280 euros. 

Les ADP 1 devront, lors de leur souscription, être intégralement libérées pour la totalité du prix de 

souscription, par versement en numéraire, dans les conditions prévues par la loi.  

Les ADP 1 nouvelles seront créées jouissance courante et seront inscrites en compte le jour de 

l’émission. Elles seront donc, dès leur émission, complètement assimilées aux actions anciennes et 

soumises à toutes les dispositions des statuts de la Société relatives aux ADP 1, et aux décisions de 

l’associé unique et, le cas échéant, des associés de la Société. 

La souscription aux ADP 1 nouvelles sera reçue pendant un délai de 14 jours à compter de la date des 

présentes contre remise du bulletin de souscription et du certificat du dépositaire des fonds attestant 

du versement correspondant déposé sur le compte dédié à l’Augmentation de Capital ADP 1 ouvert au 

nom de la Société auprès de la banque […] et dont les coordonnées ont été communiquées 

préalablement aux présentes.  

La période de souscription de l’Augmentation de Capital ADP 1 pourra être clôturée par le président de 

la Société par anticipation dès remise par le souscripteur du bulletin de souscription correspondant aux 

ADP 1 ainsi émises et dès paiement par le souscripteur de l'intégralité du prix de souscription des 

ADP 1.  

L’Associé Unique décide de conférer au président de la Société, avec faculté de sous-délégation, tous 

pouvoirs nécessaires à la réalisation matérielle de l’Augmentation de Capital ADP 1, et notamment, à 

l’effet de : 

− recueillir les souscriptions aux ADP 1 et les versements y afférents ; 

− obtenir le certificat du dépositaire attestant la libération et la réalisation de l’Augmentation de 

Capital ADP 1 ; 

− procéder, le cas échéant, à la prorogation de la période de souscription ou constater, s’il y a 

lieu, la clôture par anticipation de la période de souscription de l’Augmentation de Capital 

ADP 1 ; 

− établir, le cas échéant, un arrêté de compte conformément aux dispositions de l’article R. 225-

134 du Code de commerce ; 
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− constater la réalisation de l’Augmentation de Capital ADP 1, et procéder, en conséquence, à 

la modification des statuts ; 

− décider d’imputer les frais de l’Augmentation de Capital ADP 1 sur le montant des primes et 

réserves qui y sont afférentes et de prélever sur ces montants les sommes nécessaires pour 

doter la réserve légale, 

− d’une manière générale, prendre toute mesure utile et accomplir tous actes et formalités 

nécessaires, directement ou par mandataire, pour parvenir et donner effet à la réalisation 

définitive de l’Augmentation de Capital ADP 1. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

CINQUIÈME DÉCISION 

Suppression du droit préférentiel à la souscription de 15.549.200 ADP 1 au profit d’une 

personne dénommée  

L’Associé Unique,  

connaissance prise (i) du rapport du Président et (ii) du rapport spécial du commissaire aux comptes 

prévu aux articles L. 225-135, L. 225-138, L. 228-12 et R. 228-17 du Code de commerce, 

décide de supprimer, pour les ADP 1 nouvelles à émettre au titre de la décision précédente, le droit 

préférentiel de souscription de l’Associé Unique et de réserver l’intégralité de la souscription des ADP 1 

au profit de : 

[…] 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

SIXIÈME DÉCISION 

Augmentation du capital social en numéraire d’un montant nominal total de 10.800 euros par 

émission et attribution de 108.000 ADP 2 de 0,10 € de valeur nominale chacune, assorties 

d’une prime d’émission de 0,90 € par ADP 2, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription de l’Associé Unique au profit de personnes dénommées  

L’Associé Unique,  

connaissance prise (i) du rapport du Président, (ii) du rapport spécial du commissaire aux comptes sur 

l’émission d’ADP 2 avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de personnes 

dénommées prévu aux articles L. 225-135 et L. 225-138 du Code de commerce et (iii) du projet de 

Statuts Refondus,  

après avoir constaté que le capital social était entièrement libéré, 

décide, sous la condition suspensive de l’adoption de la décision suivante supprimant le droit 

préférentiel de souscription de l’Associé Unique, d’augmenter le capital social d’un montant nominal 

de 10.800 euros, par émission de 108.000 ADP 2 de 0,10 € de valeur nominale chacune, assorties 

d’une prime d’émission de 0,90 € par ADP 2 (l’"Augmentation de Capital ADP 2"). 
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Le prix de souscription des ADP 2 nouvelles est fixé au prix unitaire d’un (1) euro, soit 0,10 € de valeur 

nominale chacune, assorties d’une prime d’émission de 0,90 € par ADP 2, soit un prix de souscription 

total de 108.000 euros, en ce compris une prime d’émission d’une valeur totale de 97.200 euros. 

Les ADP 2 devront, lors de leur souscription, être intégralement libérées pour la totalité du prix de 

souscription, par versement en numéraire, dans les conditions prévues par la loi.  

Les ADP 2 nouvelles seront créées jouissance courante et seront inscrites en compte le jour de 

l’émission. Elles seront donc, dès leur création, complètement assimilées aux actions anciennes et 

soumises à toutes les dispositions des statuts de la Société relatives aux ADP 2 et aux décisions de 

l’associé unique et, le cas échéant, de la collectivité des associés de la Société. 

La souscription aux ADP 2 nouvelles sera reçue pendant un délai de 14 jours à compter de la date des 

présentes contre remise des bulletins de souscription et des certificats du dépositaire des fonds 

attestant des versements correspondants déposés sur le compte dédié à l’Augmentation de Capital 

ADP 2 ouvert au nom de la Société auprès de la banque […] et dont les coordonnées ont été 

communiquées préalablement au bénéficiaire.  

La période de souscription de l’Augmentation de Capital ADP 2 pourra être clôturée par anticipation 

par le président de la Société dès remise par les souscripteurs des bulletins de souscription 

correspondant à l'intégralité des ADP 2 ainsi émises et dès paiement par les souscripteurs de 

l'intégralité du prix de souscription des ADP 2.  

L’Associé Unique décide de conférer au président de la Société, avec faculté de sous-délégation, tous 

pouvoirs nécessaires à la réalisation matérielle de l’Augmentation de Capital ADP 2, et notamment, à 

l’effet de : 

− recueillir les souscriptions aux ADP 2 et les versements y afférents ; 

− obtenir les certificats du dépositaire attestant la libération et la réalisation de l’Augmentation 

de Capital ADP 2 ; 

− procéder, le cas échéant, à la prorogation de la période de souscription ou constater, s’il y a 

lieu, la clôture par anticipation de la période de souscription de l’Augmentation de Capital 

ADP 2 ; 

− établir, le cas échéant, un arrêté de compte conformément aux dispositions de l’article R. 225-

134 du Code de commerce ; 

− constater la réalisation de l’Augmentation de Capital ADP 2, et procéder, en conséquence, à 

la modification des statuts ; 

− décider d’imputer les frais de l’Augmentation de Capital ADP 2 sur le montant des primes et 

réserves qui y sont afférentes et de prélever sur ces montants les sommes nécessaires pour 

doter la réserve légale, 

− d’une manière générale, prendre toute mesure utile et accomplir tous actes et formalités 

nécessaires, directement ou par mandataire, pour parvenir et donner effet à la réalisation 

définitive de l’Augmentation de Capital ADP 2. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  
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SEPTIÈME DÉCISION  

Suppression du droit préférentiel à la souscription de 108.000 ADP 2 au profit de personnes 

dénommées  

L’Associé Unique,  

connaissance prise (i) du rapport du Président et (ii) du rapport spécial du commissaire aux comptes 

prévu aux articles L. 225-135 et L. 225-138 du Code de commerce, 

décide de supprimer, pour la totalité des 108.000 ADP 2 nouvelles à émettre au titre de la décision 

précédente, le droit préférentiel de souscription de l’Associé unique et de réserver la souscription des 

ADP 2 au profit des personnes suivantes, et selon la répartition suivante :  

[…] 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

HUITIÈME DÉCISION  

Approbation de l’Apport […], de son évaluation et de sa rémunération 

L’Associé Unique,  

connaissance prise (i) du rapport du Président, (ii) du rapport du commissaire aux apports prévu aux 

articles L. 225-8 et L. 225-147 du Code de commerce et (iii) du Traité d’Apport […],  

prend acte du fait que le rapport du commissaire aux apports susvisé a été déposé huit (8) jours au 

moins avant la date des présentes au Greffe du Tribunal de commerce de Paris conformément aux 

dispositions des articles L. 225-8 et R. 123-107 du Code de commerce, 

approuve le rapport du commissaire aux apports retenant que la Valorisation de l’Apport […] effectué 

au profit de la Société n’est pas surévaluée, 

prend acte que conformément au Traité d’Apport […], il est prévu que […] apporte à la Société 13.200 

actions ordinaires émises par 2 C Group pour une valeur unitaire d’environ 1.356,05 euros, soit une 

valeur totale de 17.899.860 euros (la "Valorisation de l’Apport […]") et que l’Apport […] soit 

rémunéré, conformément à la Valorisation de l’Apport […], par l’émission, par la Société, de 17.899.860 

actions ordinaires, de 0,10 € de valeur nominale chacune, assorties d’une prime d’apport unitaire de 

0,90 €,  

approuve, purement et simplement, l’Apport […] en pleine propriété, ainsi que l’ensemble des 

stipulations du Traité d’Apport […],  

approuve, la Valorisation de l’Apport […] et sa rémunération par l'attribution de 17.899.860 actions 

ordinaires pour un prix de souscription total de 17.899.860 euros, 

ratifie, en tant que de besoin, la signature du Traité d'Apport […] par la Société. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  
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NEUVIÈME DÉCISION  

Emission et attribution de 17.899.860 actions ordinaires en rémunération de l’Apport […] 

L’Associé Unique,  

en conséquence de l’adoption de la décision précédente et connaissance prise (i) du rapport du 

Président, (ii) du rapport du commissaire aux apports, (iii) du Traité d’Apport […] et (iv) du projet Statuts 

Refondus, 

décide, d’augmenter le capital social de la Société d’un montant nominal total de 1.789.986 euros en 

rémunération de l’Apport […], par émission de 17.899.860 actions ordinaires, intégralement libérées et 

attribuées à […], 

prend acte qu’il ne résulte pas de soulte du fait des rompus au titre de la rémunération de l’Apport […] 

par émission de titres de la Société, et 

décide par ailleurs que les actions ordinaires émises en rémunération de l’Apport […] seront créées 

jouissance courante et seront inscrites en compte le jour de leur émission. Elles seront, dès leur 

création, soumises à toutes les stipulations des statuts de la Société relatives aux actions ordinaires et 

aux décisions, selon le cas, de l’associé unique ou de la collectivité des associés de la Société. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 

 

DIXIÈME DÉCISION  

Approbation de l’Apport […], de son évaluation et de sa rémunération 

L’Associé Unique,  

connaissance prise (i) du rapport du Président, (ii) du rapport du commissaire aux apports prévu aux 

articles L. 225-8 et L. 225-147 du Code de commerce et (iii) du Traité d’Apport […],  

prend acte du fait que le rapport du commissaire aux apports susvisé a été déposé huit (8) jours au 

moins avant la date des présentes au Greffe du Tribunal de commerce de Paris conformément aux 

dispositions des articles L. 225-8 et R. 123-107 du Code de commerce, 

approuve le rapport du commissaire aux apports retenant que la Valorisation de l’Apport […] effectué 

au profit de la Société n’est pas surévaluée, 

prend acte que conformément au Traité d’Apport […], il est prévu que […] apporte à la Société 4.388 

actions ordinaires émises par 2 C Group pour une valeur unitaire d’environ 1.356,05 euros, soit une 

valeur totale de 5.950.347,40 euros (la "Valorisation de l’Apport […]") et que l’Apport […] soit 

rémunéré, conformément à la Valorisation de l’Apport […], par l’émission, par la Société, de 5.950.347 

actions ordinaires, de 0,10 € de valeur nominale chacune, assorties d’une prime d’apport unitaire de 

0,90 €, étant précisé que […] a expressément renoncé au paiement par la Société de la soulte d’un 

montant de 0,40 €, correspondant à la différence entre la valeur de l’Apport […] et le montant total des 

actions ordinaires nouvelles rémunérant l’Apport […], 

approuve, purement et simplement, l’Apport […] en pleine propriété, ainsi que l’ensemble des 

stipulations du Traité d’Apport […],  
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approuve, la Valorisation de l’Apport […] et sa rémunération par l’attribution de 5.950.347 actions 

ordinaires pour un prix de souscription total de 5.950.347 euros, 

ratifie, en tant que de besoin, la signature du Traité d’Apport […] par la Société. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

ONZIÈME DÉCISION  

Emission et attribution de 5.950.347 actions ordinaires en rémunération de l’Apport […] 

L’Associé Unique,  

en conséquence de l’adoption de la décision précédente et connaissance prise (i) du rapport du 

Président, (ii) du rapport du commissaire aux apports, (iii) du Traité d’Apport […] et (iv) du projet Statuts 

Refondus, 

décide, d’augmenter le capital social de la Société d’un montant nominal total de 595.034,70 euros en 

rémunération de l’Apport […], par émission de 5.950.347 actions ordinaires, intégralement libérées et 

attribuées à […], 

étant rappelé que du fait des rompus au titre de la rémunération de l’Apport […] par émission de titres 

de la Société, il résulte une soulte d’un montant global de 0,40 euro à laquelle […] a renoncé, et 

décide par ailleurs que les actions ordinaires émises en rémunération de l’Apport […] seront créées 

jouissance courante et seront inscrites en compte le jour de leur émission. Elles seront, dès leur 

création, soumises à toutes les stipulations des statuts de la Société relatives aux actions ordinaires et 

aux décisions, selon le cas, de l’associé unique ou de la collectivité des associés de la Société. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 

 

DOUZIÈME DÉCISION  

Approbation de l’Apport […], de son évaluation et de sa rémunération  

L’Associé Unique,  

connaissance prise (i) du rapport du Président, (ii) du rapport du commissaire aux apports prévu aux 

articles L. 225-8 et L. 225-147 du Code de commerce et (iii) du Traité d’Apport […],  

prend acte du fait que le rapport du commissaire aux apports susvisé a été déposé huit (8) jours au 

moins avant la date des présentes au Greffe du Tribunal de commerce de Paris conformément aux 

dispositions des articles L. 225-8 et R. 123-107 du Code de commerce, 

approuve le rapport du commissaire aux apports retenant que la Valorisation de l’Apport […] effectué 

au profit de la Société n’est pas surévaluée, 

prend acte que conformément au Traité d’Apport […], il est prévu que […] apporte à la Société 4.388 

actions ordinaires émises par 2 C Group pour une valeur unitaire d’environ 1.356,05 euros, soit une 

valeur totale de 5.950.347,40 euros (la "Valorisation de l’Apport […]") et que l’Apport […] soit 

rémunéré, conformément à la Valorisation de l’Apport […], par l’émission, par la Société, de 5.950.347 

actions ordinaires, de 0,10 € de valeur nominale chacune, assorties d’une prime d’apport unitaire de 
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0,90 €, étant précisé que […] a expressément renoncé au paiement par la Société de la soulte d’un 

montant de 0,40 €, correspondant à la différence entre la valeur de l’Apport […] et le montant total des 

actions ordinaires nouvelles rémunérant l’Apport […], 

approuve, purement et simplement, l’Apport […] en pleine propriété, ainsi que l’ensemble des 

stipulations du Traité d’Apport […],  

approuve, la Valorisation de l’Apport […] et sa rémunération par l’attribution de 5.950.347 actions 

ordinaires pour un prix de souscription total de 5.950.347 euros, 

ratifie, en tant que de besoin, la signature du Traité d’Apport […] par la Société. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

TREIZIÈME DÉCISION  

Emission et attribution de 5.950.347 actions ordinaires en rémunération de l’Apport […] 

L’Associé Unique, 

en conséquence de l’adoption de la décision précédente et connaissance prise (i) du rapport du 

Président, (ii) du rapport du commissaire aux apports, (iii) du Traité d’Apport […] et (iv) du projet Statuts 

Refondus, 

décide, d’augmenter le capital social de la Société d’un montant nominal total de 595.034,70 euros en 

rémunération de l’Apport […], par émission de 5.950.347 actions ordinaires, intégralement libérées et 

attribuées à […], 

étant rappelé que du fait des rompus au titre de la rémunération de l’Apport […] par émission de titres 

de la Société, il résulte une soulte d’un montant global de 0,40 euro à laquelle […] a renoncé, et 

décide par ailleurs que les actions ordinaires émises en rémunération de l’Apport […] seront créées 

jouissance courante et seront inscrites en compte le jour de leur émission. Elles seront, dès leur 

création, soumises à toutes les stipulations des statuts de la Société relatives aux actions ordinaires et 

aux décisions, selon le cas, de l’associé unique ou de la collectivité des associés de la Société. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 

 

QUATORZIÈME DÉCISION  

Approbation de l’Apport […], de son évaluation et de sa rémunération  

L’Associé Unique,  

connaissance prise (i) du rapport du Président, (ii) du rapport du commissaire aux apports prévu aux 

articles L. 225-8 et L. 225-147 du Code de commerce et (iii) du Traité d’Apport […],  

prend acte du fait que le rapport du commissaire aux apports susvisé a été déposé huit (8) jours au 

moins avant la date des présentes au Greffe du Tribunal de commerce de Paris conformément aux 

dispositions des articles L. 225-8 et R. 123-107 du Code de commerce, 
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approuve le rapport du commissaire aux apports retenant que la Valorisation de l’Apport […] effectué 

au profit de la Société n’est pas surévaluée, 

prend acte que conformément au Traité d’Apport […], il est prévu que […] apporte à la Société 5 

actions ordinaires émises par 2 C Group pour une valeur unitaire d’environ 1.356,05 euros, soit une 

valeur totale de 6.780,25 euros (la "Valorisation de l’Apport […]") et que l’Apport […] soit rémunéré, 

conformément à la Valorisation de l’Apport NT, par l’émission, par la Société, de 6.780 actions 

ordinaires, de 0,10 € de valeur nominale chacune, assorties d’une prime d’apport unitaire de 0,90 €, 

étant précisé que […] a expressément renoncé au paiement par la Société de la soulte d’un montant 

de 0,25 €, correspondant à la différence entre la valeur de l’Apport […] et le montant total des actions 

ordinaires nouvelles rémunérant l’Apport […], 

approuve, purement et simplement, l’Apport […] en pleine propriété, ainsi que l’ensemble des 

stipulations du Traité d’Apport […],  

approuve, la Valorisation de l’Apport […] et sa rémunération par l’attribution de 6.780 actions ordinaires 

pour un prix de souscription total de 6.780 euros, 

ratifie, en tant que de besoin, la signature du Traité d’Apport […] par la Société. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

QUINZIÈME DÉCISION  

Emission et attribution de 6.780 actions ordinaires en rémunération de l’Apport […] 

L’Associé Unique,  

en conséquence de l’adoption de la décision précédente et connaissance prise (i) du rapport du 

Président, (ii) du rapport du commissaire aux apports, (iii) du Traité d’Apport […] et (iv) du projet Statuts 

Refondus, 

décide, d’augmenter le capital social de la Société d’un montant nominal total de 678 euros en 

rémunération de l’Apport […], par émission de 6.780 actions ordinaires, intégralement libérées et 

attribuées à […], 

étant rappelé que du fait des rompus au titre de la rémunération de l’Apport […] par émission de titres 

de la Société, il résulte une soulte d’un montant global de 0,25 euro à laquelle […] a renoncé, et 

décide par ailleurs que les actions ordinaires émises en rémunération de l’Apport […] seront créées 

jouissance courante et seront inscrites en compte le jour de leur émission. Elles seront, dès leur 

création, soumises à toutes les stipulations des statuts de la Société relatives aux actions ordinaires et 

aux décisions, selon le cas, de l’associé unique ou de la collectivité des associés de la Société. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 
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SEIZIÈME DÉCISION  

Approbation de l’Apport […], de son évaluation et de sa rémunération  

L’Associé Unique,  

connaissance prise (i) du rapport du Président, (ii) du rapport du commissaire aux apports prévu aux 

articles L. 225-8 et L. 225-147 du Code de commerce et (iii) du Traité d’Apport […],  

prend acte du fait que le rapport du commissaire aux apports susvisé a été déposé huit (8) jours au 

moins avant la date des présentes au Greffe du Tribunal de commerce de Paris conformément aux 

dispositions des articles L. 225-8 et R. 123-107 du Code de commerce, 

approuve le rapport du commissaire aux apports retenant que la Valorisation de l’Apport […] effectué 

au profit de la Société n’est pas surévaluée, 

prend acte que conformément au Traité d’Apport […], il est prévu que […] apporte à la Société 500 

actions ordinaires émises par R4Innov pour une valeur unitaire d’environ 2.386,79 euros, soit une 

valeur totale de 1.193.394 euros (la "Valorisation de l’Apport […]") et que l’Apport […] soit rémunéré, 

conformément à la Valorisation de l’Apport […], par l’émission, par la Société, de 1.193.394 actions 

ordinaires, de 0,10 € de valeur nominale chacune, assorties d’une prime d’apport unitaire de 0,90 €,  

approuve, purement et simplement, l’Apport […] en pleine propriété, ainsi que l’ensemble des 

stipulations du Traité d’Apport […],  

approuve, la Valorisation de l’Apport […] et sa rémunération par l’attribution de 1.193.394 actions 

ordinaires pour un prix de souscription total de 1.193.394 euros, 

ratifie, en tant que de besoin, la signature du Traité d’Apport […] par la Société. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

DIX-SEPTIÈME DÉCISION 

Emission et attribution de 1.193.394 actions ordinaires en rémunération de l’Apport […] 

L’Associé Unique,  

en conséquence de l’adoption de la décision précédente et connaissance prise (i) du rapport du 

Président, (ii) du rapport du commissaire aux apports, (iii) du Traité d’Apport […] et (iv) du projet Statuts 

Refondus, 

décide, d’augmenter le capital social de la Société d’un montant nominal total de 119.339,40 euros en 

rémunération de l’Apport […], par émission de 1.193.394 actions ordinaires, intégralement libérées et 

attribuées à […], 

prend acte qu’il ne résulte pas de soulte du fait des rompus au titre de la rémunération de l’Apport […] 

par émission de titres de la Société, et 

décide par ailleurs que les actions ordinaires émises en rémunération de l’Apport […] seront créées 

jouissance courante et seront inscrites en compte le jour de leur émission. Elles seront, dès leur 
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création, soumises à toutes les stipulations des statuts de la Société relatives aux actions ordinaires et 

aux décisions, selon le cas, de l’associé unique ou de la collectivité des associés de la Société. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 

 

DIX-HUITIÈME DÉCISION  

Approbation du Règlement du Plan d’AGA et autorisation donnée au Président à l’effet de 

procéder, en une ou plusieurs fois, à une attribution gratuite d’ADP 2 existantes ou à émettre 

dites les "AGADP2" dans la limite d’un nombre maximum de 342.000 ADP 2 à émettre 

conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce 

L’Associé Unique, 

connaissance prise (i) du Rapport du Président, (ii) du projet de Statuts Refondus, (iii) du Règlement 

du Plan d’AGA, et (iv) du rapport du commissaire aux comptes sur l’autorisation à conférer au Président 

aux fins de procéder à l’attribution gratuite d’ADP 2, prévu à l’article L. 225-197-1 du Code de 

commerce, 

conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, 

approuve en toutes ses dispositions, les termes et conditions du Règlement du Plan d’AGA en 

Annexe 2 des présentes, 

autorise le Président à procéder, en une ou plusieurs fois, à l’attribution gratuite d’ADP 2 à émettre par 

la Société, au profit des membres du personnel salarié de la Société, ou de certaines catégories d’entre 

eux, et/ou de ses mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1, II, 

du Code de commerce, ainsi qu’au profit des membres du personnel salarié des sociétés ou 

groupements d’intérêt économique dont la Société détiendrait, directement ou indirectement, au 

moins 75 % du capital ou des droits de vote à la date d’attribution des actions concernées, 

décide de fixer à 342.000 ADP 2 d’une valeur nominale de 0,10 €, le nombre total d’ADP 2 susceptibles 

d’être attribuées gratuitement par le Président en vertu de la présente autorisation, étant précisé que 

le nombre total d’ADP 2 attribuées gratuitement par le Président ne pourra jamais dépasser la limite 

globale de 15 % du capital existant de la Société à la date de décision de leur attribution,  

décide que l’attribution gratuite des ADP 2 à leurs bénéficiaires sera définitive au terme d’une durée 

de 18 mois (la "Période d’Acquisition") et que les bénéficiaires de ces ADP 2 devront les conserver 

pendant une durée de 6 mois (la "Période de Conservation"),  

décide, par dérogation à ce qui précède, que les AGADP 2 seront définitivement attribuées avant le 

terme de la Période d’Acquisition :  

(i) en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième et la 

troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, auquel 

cas la date d’acquisition interviendra le jour où l’invalidité permanente est reconnue par les 

autorités compétentes et que la Société en est informée, et 

(ii) en cas de décès, auquel cas le ou les ayants-droits du bénéficiaire au titre de la dévolution 

successorale pourront demander, dans un délai de six (6) mois à compter de la date de 

décès, l’attribution de ses ADP 2 conformément à l’article L. 225-197-3 du Code de 

commerce,  
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décide que les ADP 2 définitivement acquises seront librement cessibles sous réserve du respect des 

engagements statutaires et le cas échéant extrastatutaires existants à la date de la cession, 

décide que la liste des bénéficiaires et le nombre d’AGADP 2 à attribuer à chacun d’entre eux seront 

fixées par le Président dans les limites susvisées,  

prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1 du Code de commerce, 

lorsque l’attribution porte sur des ADP 2 à émettre, la présente autorisation emporte de plein droit, au 

profit des bénéficiaires des ADP 2 attribuées gratuitement, renonciation de l’associé unique et, le cas 

échéant, des associés de la Société à leur droit préférentiel de souscription aux ADP 2 émises, 

l’augmentation de capital correspondante étant définitivement réalisée du seul fait de l’attribution 

définitive des ADP 2 aux bénéficiaires, 

prend acte que la présente décision emporte, en tant que de besoin, renonciation de l’associé unique 

et, le cas échéant, des associés de la Société en faveur des attributaires d'AGADP 2, à la partie des 

réserves, bénéfices ou primes qui, le cas échéant, servira en cas d’émission d’ADP 2 à l’issue de la 

Période d’Acquisition, pour la réalisation de laquelle tous pouvoirs sont délégués au Président,  

prend acte que, sous réserve de l’adoption des Statuts Refondus, la détermination des bénéficiaires 

des attributions gratuites d’ADP 2 par le président de la Société devra faire l’objet d’une approbation 

préalable du Comité de Surveillance, et 

décide que l'autorisation, objet de la présente décision, est consentie pour une période de dix-huit (18) 

mois à compter de ce jour et que son utilisation est soumise à l’autorisation préalable du Comité de 

Surveillance. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

DIX-NEUVIÈME DÉCISION  

Délégation de compétence au Président (i) afin de déterminer les bénéficiaires des 

attributions gratuites d’ADP 2, ainsi que le nombre d’ADP 2 à attribuer gratuitement à chacun 

d'eux, et (ii) en vue de constater, à l'issue de la période d'acquisition, l'attribution définitive 

des ADP 2 et l'augmentation de capital correspondante, ainsi que la modification corrélative 

des statuts de la Société 

L’Associé Unique,  

connaissance prise (i) du Rapport du Président, (ii) du projet de Statuts Refondus, (iii) du Règlement 

du Plan d’AGA, et (iv) du rapport du commissaire aux comptes sur l’autorisation à conférer au Président 

aux fins de procéder à l’attribution gratuite des ADP 2, prévu à l’article L. 225-197-1 du Code de 

commerce, 

décide que l'autorisation visée sous la décision qui précède est consentie pour une période de dix-huit 

(18) mois à compter de ce jour et que son utilisation est soumise à l’autorisation préalable du Comité 

de Surveillance, et au respect des termes du Règlement du Plan d’AGA, 

délègue par conséquent tout pouvoir au Président, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation 

conformément au Règlement du Plan d’AGA, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire 

pour parvenir à la réalisation définitive de l’attribution gratuite d’ADP 2, sous les réserves ci-dessous et 

à l’effet notamment de : 
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(i) déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions gratuites d’ADP 2 parmi les salariés de 

la Société et de ses filiales ainsi que les mandataires sociaux de la Société dans les conditions 

prévues à l’article L. 225-197-1 du Code de commerce ; 

(ii) décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de réserves ou 

de primes d’émission corrélative à l’émission des ADP 2 attribuées gratuitement, d’un montant 

nominal maximal total de 34.200 euros pour l'émission des ADP 2 ; 

(iii) procéder à une ou plusieurs augmentation(s) du capital social de la Société sous forme 

d'émission d’ADP 2, au profit du/des bénéficiaire(s) de l’attribution gratuite d’ADP 2 ; 

(iv) décider que la ou les augmentations de capital au titre de la ou des ADP 2 sera(ont) réalisée(s) 

à la valeur nominale, par incorporation de réserves ou de primes d’émission ; 

(v) disposer, conformément à la loi, de tout pouvoir pour mettre en œuvre la présente décision et 

procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission des ADP 2 conduisant à l’augmentation du 

capital, constater sa réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts de la 

Société, accomplir ou faire accomplir tous les actes, formalités, déclarations auprès des 

organismes et, plus généralement, tout ce qui sera nécessaire ;  

(vi) modifier les stipulations du Règlement du Plan d’AGA après accord du comité de surveillance 

de la Société, dans le cas où de nouvelles dispositions légales (eu égard à la date dudit ou 

desdits règlements) renchériraient significativement le coût du règlement considéré pour la 

Société sans toutefois pouvoir modifier les conditions d’attribution des ADP 2 définies par le 

Règlement du Plan d’AGA, et sous réserve du respect des droits acquis des bénéficiaires 

d’ADP 2, la nature des ADP 2 et/ou les droits (notamment économiques) attachés auxdites 

ADP 2 et que lesdites modifications n’entrainent pas de remise en question ou une aggravation 

pour les bénéficiaires du régime fiscal lié à une telle attribution gratuite d’ADP 2 ; et 

(vii) plus généralement, effectuer dans le cadre des dispositions légales, réglementaires et 

statutaires tout ce que la mise en œuvre de l’autorisation visée sous la précédente décision 

rendra nécessaire,  

prend acte que, sous réserve de l’adoption des Statuts Refondus, la détermination des bénéficiaires 

des attributions gratuites d’ADP 2 par le Président devront faire l’objet d’une autorisation préalable du 

Comité de Surveillance. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

VINGTIÈME DÉCISION  

Nomination de membres et d'un censeur au Comité de Surveillance 

L’Associé Unique,  

après avoir pris connaissance (i) des Statuts, (ii) des lettres d’acceptations de fonctions de membres 

du Comité de Surveillance de […], (iii) de la lettre d’acceptation des fonctions de censeur de […], et (iv) 
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du rapport du Président, 

décide de nommer en qualité de membres du Comité de Surveillance, pour une durée indéterminée 

avec effet à l’issue des présentes : 

[…]  

prend acte que ces derniers ont d’ores et déjà fait savoir par avance qu’ils acceptaient les fonctions 

de membres du Comité de Surveillance qui viendraient à leur être confiées et qu’ils n’étaient frappés 

par aucune mesure, ni disposition législative ou réglementaire susceptible de leur interdire d'exercer 

lesdites fonctions au sein du Comité de Surveillance, 

décide de nommer en qualité de censeur du Comité de Surveillance, pour une durée indéterminée 

avec effet à l’issue des présentes : 

[…] 

prend acte que […] a d’ores et déjà fait savoir par avance qu’elle acceptait les fonctions de censeur 

du Comité de Surveillance qui viendraient à lui être confiées et qu’elle n’était frappée par aucune 

mesure, ni disposition législative ou réglementaire susceptible de lui interdire d'exercer lesdites 

fonctions au sein du Comité de Surveillance. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

VINGT-ET-UNIÈME DÉCISION  

Nomination du commissaire aux comptes titulaire de la Société 

L’Associé Unique,  

connaissance prise (i) du rapport du Président ainsi que (ii) de la lettre d’acceptation des fonctions de 

commissaire aux comptes de la société Midcap Audit et Partners, 

nomme, en qualité de commissaire aux comptes de la Société, pour une durée de 6 exercices sociaux, 

soit jusqu’à l’issue de la décision de l’Associé Unique ou, le cas échéant, de la collectivité des associés 

de la Société statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2029 : 

− Midcap Audit et Partners, société à responsabilité limitée, dont le siège social est situé 31, 

rue Monceau – 75008 Paris, identifiée sous le numéro d’identification unique 527 862 585 RCS 

Paris,  

laquelle a d’ores et déjà fait savoir qu’elle acceptait les fonctions de commissaire aux comptes de la 

Société et qu’elle satisfaisait à toutes les conditions requises pour l’exercice desdites fonctions. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

VINGT-DEUXIÈME DÉCISION  

Refonte des statuts de la Société 

L’Associé Unique,  

connaissance prise (i) du rapport du Président et (ii) du projet de Statuts Refondus, 
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prend acte de la nécessité pour la Société de procéder à la modification des Statuts, afin notamment 

de tenir compte de la création des nouvelles catégories d'actions de préférence (ADP 1 et ADP 2), 

approuve le contenu des Statuts Refondus article par article puis dans leur intégralité, 

décide, sous condition suspensive de la réalisation des augmentations de capital décidées aux termes 

des présentes, d'adopter la nouvelle rédaction des statuts de la Société, tels que figurant en Annexe 1 

aux présentes, et 

donne tous pouvoirs au Président de la Société, avec faculté de subdélégation, à l’effet de : 

− constater la satisfaction de la condition susvisée à l’adoption des Statuts Refondus ;  

− en conséquence de celle-ci, constater l’entrée en vigueur de l’adoption des Statuts Refondus ; 

− effectuer toutes formalités de dépôt et de publicité, et plus généralement toutes démarches 

nécessaires afin de mettre en œuvre la présente décision. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

VINGT-TROISIÈME DÉCISION  

Pouvoirs en vue des formalités légales 

L’Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d’un extrait des 

présentes à l'effet de remplir toutes formalités légales requises. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique.  

 

 

*              * 

 

* 
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Le présent extrait a été signé électroniquement par le président de la Société, par le biais du prestataire 

de services DocuSign (www.docusign.com) conformément aux dispositions des articles 1366 et 

suivants du Code Civil. 

 

Extrait certifié conforme par le président de la Société :  

 

 

 

BLB Partners  

Représentée par : Monsieur Benjamin Bitton 

 

  

 




















































